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Recomme.ndation for a 

COUNCIL DECISION 

CONCERNING THE SIGNING OF CERTAIN PROTOCOLS 
. TO THE ALPINE CONVENTION 

1. A Convention on the Protection of the Alps (Alpine Convention) was signed in 
Salzburg (Austria) .on 7 November 1991 by six countri~s, including three 
Community Member States (Germany, France and Italy) and by the Community 
itself. · 

The Convention defmes a number of g~neral obligations ·aimed at providing 
solutions to problems concerning the ·safeguarding and protection of the Alpine 
eco-system in order to ensure sustainable development of the Alpine r,egions. 

2. Se~eral areas under the Convention are the subject of specific Protocols; the 
preparation of which has been entrusted to the Group of Senior Officials which 
was responsible for preparing the draft Convention. 

· On the basis of the mandate of '14 May 1991, the Commission took: part in the 
negotiation of these Protocols, which are intended to en~ure the practical 
application of the principles set out in the Convention. 

· On 23 September 1994, the Group of Senior Officials concluded its work with 
xegaid to the preparation of the. following Protocols: 

conservation of nature and the countryside; 
- town and country planning and sustainable development; 
- mountain farrriing and the rural environment. 

These Protocols, which lay down obligations in areas for which the CommUnity 
is responsible, have been ·greatly influenced by the Community policies and 
legislation in the abovementioned sectors. 

3. Furthermore, the Group of Senior Officials has also prepared a draft Protocol of 
Accession to enable the Principality of Monaco to become a contracting party to 
the Alpine Convention. 

. 4. The signing of these four Protocols is scheduled to take · place at the 
Interministerial Conference to · be · held at Chambery (France) on 

' ·, 

20 December 1994. 
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5. The Commission therefore recommends to the Council that it: 

- de~ides to sign the 4 Protocols to the Alpine Convention mentioned above in 
the name of the Community 

and 

authorises the President of the Council to designate the person( s) authorised to 
sign the Protocols in the name of the Community. 
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PROTOCOLE D'ADHESION DE LA PRINCIPAUTE DE MONACO 
A LA CONVENTION SUR LA PROTECfiON DES ALPES 

. ( PROTOCOLE D'ADHESION) 

La Republique federale d' Allemagne, 

La Republique ·d, Autriche, 

L3. Republique. franc;aise, 

La Republique italienne, 

La Principaute de Liechtenstein, 

La Confederation suisse, 

La Republique de Slovenie, 

La Communaute eutopeenne, 

\ 

·. signa~ires de la convention sur Ia prot~tion des Alpes (convention alpine),d,'une part, 

et Ia Princip~~te de Monaco, d'autre part, 

Considerant que la Principaute de Monaco a demande ~ devenir partie a la convention alpine, 

Desireuses de veiller a Ia protection des Alpes sur la totalite de l'arc alpin, 

Sont convenues des dispositions suiv:antes: 

ARTICLE 1 .. 

La Prim;ipaute de Monaco devient partie· contractante a Ia convention sur la 

convention des Alpes, telle que modifiee par le present prptocole d'adhesion . 

ARTICLE2 

Au preambule, ·est ajoute "La Principaute de Monaco" apres "La Principaute 

· de Liechtenstein". 



ARTICLE 3 

L'annexe decrivant et representarit Ia region des Alpes qui constitue le c.hamp 

d'application de la convention alpine est modifiee comme suit: 

a) Ia Iiste des unites admiilistratives de l'espace alpin est completee comme 

suit: 

- Principaute de Monaco. 

b) Ia carte figurant a l'annexe de Ia convention alpine est remplacee par Ia 
' ' 

carte annexee au present protocole d'adhesion. 

ARTICLE4. 

(1). Le consentement a etre lie par le present protocole d 'adhesion peut etre 

exprime par: 

-signature non soumise a ratification, acceptation ou approbation. L'Etat qui 

fait usage de cette possibilite notifie au depositaire, au moment de Ia signature, que sa 

signature vaut consentement a etre lie par le present protocole d'adhesion. 

- signature soumise a ratification, acceptation ou approbation. Les 

instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont deposes aupres du 

depositaire. 

(2). Le present protocole d'adhesion entre en vigueur trois mois apres la date 
. ' 

a laquelle les trois conditions suivantes soot realisees: 

- la convention alpine-est entree en vigueur; 

- les parties contractantes a la convention alpine ont exprime leur 

consentement a etre liees par le present protocole d'adhesion; 

- la Principaute de Monaco a exprime son consentement a etre liee par le 

present protocole d'adhesion. 

(3). Le consentement a etre lie par le present protocole d'adhesion pour les 

signataires qui ne soot pas encore parties contractantes a la convention alpine ne prendra 

effet qu'a la date d'entree en vigueur a leur egard de 1~ convention alpine. 

(4). Nul ne peut etablir son consentement a etre lie par Ia convention alpine 
. . 

sans etablir prealablement ou simultanement son consentement a etre lie par le present 

protocole d'adhesion. 

ARTICLES 

La denonciation du present protocole d'adhesion ne peut etre effectuee que 

par denonciation de Ia convention alpine. 

L 
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ARTICLE6 

Le depositaire notifie a toutes les parties contractantes et toutes les parties 

signataires: 

toute signature, . en precisant si- elle est soumise ou non a ratification, 

acceptation ou approbation; 

-le depot de tout instrument de ratification, acceptation ou approbation; 

- toute date d'entree en vigueur, conformement a l'article 4; 

- toute notification de denondation_et sa date d'effet. 

En foi de quoi, les soussignes, dument autorises a cet effet, o_nt signe le 

present protocole d'adhesion. 

Fait a {Chambery}, le {20 decembre 1994}, en fran~ais, allemand, italien et 

slovene, les quatre textes faisant egalement foi, en un seul exemplaire, qui sera depCise 

dans Ies archives -de la Repu~lique d' Autriche. Le depositaiie communique c:,opie 

certifiee conforme a tous les signataires. 

._i 
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Protocole d'application de Ia Convention alpine 
de 1991 dans le domaine de 

l'amenagement du territolre et du developpement durable 

. 1 

-(Protocole "Amenagement du Territoire 
et Developpement durable") 

PROTOCOLE FINALISE SUR LA BASE DE LA REUNION DES HAUTS 
FONCTIONNAIRES A PARIS LES 21, 22,23 SEPTEMBRE 1994 

.. 
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La Republique federale d'AIIemagne, 

La Republique d'Autriche,. 

La Republique franc;aise, 

. La Republique italienne,. 

La Principaute du Liechtenstein, 

La Principaute de Monaco, 

La Republique de Slovenie, 

-La Confederation suisse, 

ainsi que 

La C~mmunaute Europeenne, 

Considerant leur mission d~coulant de Ia Convention sur Ia protection des 
Alpes (Convention alpine) du 7 novembre 1991, d'assu.rer une politique 
globale de protection ~t de developpement durable de l'espace alpin, . 

Considerant leurs obligations decoulant de l'articl~ 2, paragraphes 2 et·3, de 
Ia Convention alpine, · 

Reconnaissant que l'espace alpin est un territoire dont !'importance 
concerne !'Europe .dans son ensemble, que son relief, son climat, ·son 
hydrologie, sa vegetation, sa faune, ses paysages et sa culture constituent · 
un patrimoine · specifique et diversifie et que les · secteurs . de 
haute-montagne, l~s vallees alpines et les prealpes ferment des 
ecosystemes dent Ia preservation n'interesse pas les seuls pays alpins, 

Conscientes du fait que les Alpes constituent le cadre de vie et de 
developpement de Ia population qui y habite, 

Conscientes que Ia population qui habite dans les Alpes doit etre en rriesure . 
de definir.son propre projet de developpement social, culture! et economique 
et de participer a sa mise en oeuvre dans le cadre institutionnel existant, 

Conscientes que l'espace alpin remplit en plus differentes autres fonctions 
d'interet general, notamment celles d'espace touristique et de loisirs ainsi 
que de support de voies de communications essentielles a !'Europe, 

Tenant compte du fait que res contraintes naturelles qui limitent l'espace et 
Ia sensibilite des ecosystemes posent un ·problema de compatibilite avec Ia 



croissance de Ia population residente et non residente ainsi qu'avec · 
!'augmentation sensible des besoins en surfaces necessaires pour remplir 
les diverses fonctions mentionnees ci-dessus et que, de ce fait, il en resulte 
des atteintes et des menaces pour l'equilibre ecologique de l'espace alpin, 

Reconnaissant que ces besoins ne sont pas uniformement repartis et qu'ils 
se concentrent dans certaines regions, alors que d'autres sent frappees de 
sous-developpemeot et d'exode rural, 

· Consideranf que, face a ces risques, il est devenu necessaire de tenir 
compte des interrelations etroites entre les- activites humaines, notamment · 
agricoles et forestieres, et Ia sauvegarde · des ecosystemes, · qui rendent 
l'espace alpin tres sensible aux modifications des conditions d'exercice des 
activites sociales et economiques et imposent Ia mise en oeuvre de mesures 
adaptees et diversifiees, en concert~tion avec les populations residentes et 
leurs elus ainsi qu'avec les agents economiques et les associations, r 

Considerant que les politiques d'amenagement du territoire deja engagees, 
qui contribuent a Ia reduction des inegalites et au renforcement de Ia 
solidarite, doivent etre poursuivies et adaptees en integrant davantage les 
preoccupations d'environnement, de fa~on a les voir pleinement jouer leur 
role preventif, 

Conscientes du fait que Ia protection de l'environnement, Ia promotion 
sociale et culturelle et le developpement economique de l'espace alpin sent 
des objectifs de meme importance et que, de ce fait, il faut rechercher un 
equilibre approprie viable a long terme entre eux, 

Convaincues que les collectivites territoriales directement concernees sent . 
le mieux a meme de resoudre de nombreux problemas de l'espace alpin, 

Convaincues que Ia collaboration transfrontaliere des collectivites 
territoriales de l'espace alpin doit etre encouragee dans !'interet d'un 
developpement harmonieux, 

Convaincues que des handicaps naturals desavantageant l'economie, 
notamment dans les domaines de !'agriculture et de Ia foret, peuvent 
remettre en question. les bases economiques de Ia population residente, et 
·entrainer une degradation du cadre de vie et de l'espace recreatif, 

Convaincues que Ia mise .a disposition de l'espace alpin en tant que zone 
exer~ant des fonctions d'interet general, notamment des fonctions de 

·protection et d'equilibre ecologique ainsi que de zone d'accueil et de loisirs, 
peut justifier des mesures de soutien appropriees, 

Convaincues que certains problemas ne peuvent etre resolus que dans un 
cadre transfrontalier et exigent des mesures communes de Ia part des Etats 
de l'espace alpin, · 

sont convenues de ce qui· suit: 
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. ·CHAPITREI 

. DISPOSITIONS GENERALES ' 

Article 1 er . 

Objectifs 

Les objectifs d'amenagement du territoire et de developpement durable de 
l'espace a'lpin visent a: . . .. 

1.reconnaitre Ia specificite des Alpes dans le cadre des politiques nationales 
et europeennes, . . 

~ . . . ' .. 

2. adapt~r !'utilisation de. l'espace aux -objectifs · et aux exigences 
·ecologiques,· 

3.gerer les ressources et l'espace de maniere econome et compatible avec 
l'environnement, · 

4.rec6nnaitre les interets specifiques des populations alpines par des efforts 
tendant a garantir durablement leurs bases de developpement, . 

. 5. favoriser le developpement economique en me me temps que Ia repartition 
harmonieuse de Ia population et des activites au sein de l'espace alpi_n, · 

6.respecter les identit€3,sregionales et les specificites culturelles, 

7.promouvoirl'egalite des chances de Ia population residente en matiere de 
· developpement social, . culture! et economique dans le respect des 
competences des collectivites publiques, , .··., 

.. 
B.prendre en consideration les handicaps natureis, les prestations d'interet 
general, les restrictions d'utilisation des ressources et Ia valeur reelle liee a 
!'utilisation de celles-ci. · · 

: ·. ; 

' ·.• 



Article 2 

Obligations fondamentales. 

Conformement aux objectifs d'amenagement du territoire et de 
developpement durable de J'espace alpin vises a !'article 1, Jes P~rties 
contractantes conviennent d'instaurer Jes conditions generales permettant 
de: 

' 
- renforcer Ia capacite d'agir des collectivites territoriales conformement au . 

. principe de subsidiarite, 

- mettre. en oeuvre des strategies regionales specifiques et des structures y 
afferentes, 

-assurer Ia solidarite entre Jes collectivites, au niveau de chaque Partie, par 
des mesures efficaces, 

- prendre des mesi.Jres de soutien·en cas de restriction dans J'utilisation des 
ressources naturelles et Jorsque Jes conditions d'exerciee de l'activite 
economique sent desavantageuses, dans Ia mesure ou celles-ci sent 
necessaires a leur maintien et compatibles avec l'environnement, 

- harmoniser Jes politiques d'amenagement du territoire, de developpement 
et de protection en encourageant Ia cooperation internationale. 

Les Parties contractantes s'engagent a prevoir les mesures necessaires 
pour atteindre les objectifs definis a !'article 1, dans le respect du principe de 
subsidiarite. 

Article 3. 

Prise en compte des criteres d'environnement dans les politiques 
d'amenagenient du territoire et de developpement durable 

.\It. 

Les politiques d'amenagement du territoire et de developpement durable 
harmoniseot au moment opportun les inten~ts economiques avec les 

· exigences de protection de l'envkcmnement, en tenant compte notamment 
·de: 

1. Ia sauvegarde et du retablissement de ·l'equilibre ecologique· et de Ia 
diversite biologique des regions alpines, . 



2. Ia sauvagarde et de l'entretien qe Ia diversite des sites. et paysages 
naturals et culturels· de valeur, t 

3. !'utilisation econome et compatible avec l'environnement des res&ources, 
telles le sol, I' air, l'eau, Ia flore et la·taune ainsi que de l'energie, 
4. Ia protection des ecosystemes et des especes ainsi que des elements du 
paysage rares, 
S.la rehabilitation des milieux naturals et habites degrades, 
6. Ia protection centre les risques naturals, 
7 .. Ia realisation des equipernents et des installations necessaires au 
developpement compatible avec Ia qualite du paysage et de 
l'environnement, 
8. le respect des. specificites culturelles des regions alpines. 

Article 4 

Cooperation internationale 

1. Les Parti.es. contradtant~s s'engagent a eliminer les obstacles a une 
cooperation internationale entre· les collectivites territoriales de l'espace 
alpin et a promou·voir Ia solutioll des problemas communs grace a une 
collaboration tenant compte des differents echelons. 

2. Les Parties contractantes encouragent une cooperation internationale 
. renforcee entre les o'rganismes competents respectifsdans !'elaboration des 

plans et/ou programmes ·d'amenagement du territoire et de developpement 
durable selon !'article 8 aux niveaux de I'Etat ou des regions, ainsi que dans 
Ia definition des planifications sectoriel,les touchant a !:organisation du 
territoire. Dans les espaces ,frontaliers, cette · cooperation visera plus 
particulierement a. coordonner l'amenagement du territoire, le 
developpement economique et les exigences environnementales. 

3. ·lorsque des collectivites territoriales ne peuvent mettre en oeuvre des 
mesures, parce qu'elles relevant de competences nationales' ou 
internationales, il taut leur assurer Ia possibilite·d'exposer les inten3ts de leur 
population. · · 



Artide s 

Prise en consideration des objectifs d'amenagement du territoire et de 
developpement durable dans les autres politiques 

Eu egard au developpement souhaite du territoire, les Parties contractantes 
s'engagent a prendre egalement en consideration les objectifs du present 
proto.c61e dans leurs autres politiques - notamment en matiere de · 
developpement regional, d'urbanisation, de tourisme, de transports, 
d'agriculture, d'economie forestiere et de protection de l'environnement ainsi 
qu'en ce qui conceme l'approvisionnerru;mt general, notamment en eau et en 
energie- desdites regions, en vue d'en reduire les eventuels effets negatifs 
ou contradictoires. 

Article 6 

Coordination des politiques sectorielles 

Les Parties contractantes mettent en place des instruments. de coordination 
des politiques sectorielles, Ia ou ils n'existent pas, pour promouvoir le 
developpement durable de l'espace alpin et de ses regions. Elles 
recherchent pciur cela des solutions compatibles avec Ia sauvegarde de 
l'environnement et Ia gestion econome durable des ressources naturelles; 
en regie generale, elles tendront a prevenir les risques lies a Ia monoactivite 
en favorisant Ia diversification des initiatives de meme qu'elles contribueront 
a Ia mobilisation des partenafres sur des objectifs communs. · 

Article 7 

Participation des collectivites territoriales 

1. Compte-tenu .du pluralisme institutionnel et des differentes repartitions de 
competence existantes; chaque Partie contractante recherche le meilleur. 
niveau de coordination, de cooperation et de complementarite entre les 
institutions et collectivites directement concemees afin de promouvoir une 
solidarite dans Ia responsabilite, notamment pour: exploiter et developper Jes 
synergies dans !'application des politiques d'amenagement du territoire et de 
developpement durable ainsi que dans Ia mise en oeuvre des mesures qui 
en decoulent. 

2. Les · collectivites directement concemees sont parties prenantes aux 
differents stades de preparation et de mise en oeuvre de ces politiques et 
mesures dans le respect de leurs competences. 



CHAPITRE. II 

Me~ures specifiqu~s 
.. ' 

Article 8 

Plans etlou programmes d'am~nagement du 
territoire et de developpementdurable 

La realisation des objectifs d'amenage,ment du territoire. et de 
developpement durable s'effectue dans le cadre des dispositions legislatives 
et .reglementaires des Parties contractantes, en elaborant des plans eUou 
programmes d'amenagement du territoire etde developpement durable .. 

Ces derniers sont etablis pour I' ensemble . de l'espace alpin, au niveau 
territorial des collectivites publiques competentes. 

Ces plans eUou programmes d'amenagement du territoire et de 
· developpement durable. sont elabores par ou avec les collectivites 
competentes.et en concertation avec les collectivites territoriales limitrophes, 
le cas echeant dans. un ·cadre. transfrontalier; ils sont coordonnes entre les 
differents niveaux territoriaux. · · ' · 

Ces plans eUou programmes, periodiquement reexamines et le cas echeant 
modifies, fixent les orientations de developpement et d'organisation 'spatiale 
d'ensembles territoriaux coherents. Leur etablissement et leur mise en 
oeuvre s'appuient sur des inventaires et des etudes prealables definissant 
les caracter!stiques du territoire considere. · 

Article 9 

. ' : 

Contenu des plans etlou programmes d'amenagement 
du territoire et de developpement durable. 

Les plans. et I ou programmes d'amenagement · · du territoire et de 
developpement durable traitent, au niveau· territorial le plus approprie et 

· selon les situations .specifiques du territoire, notamment des mesures 
ci-apres: 

II 



1.Developpement economique regional 

a) Mesures visant a foumir une offre d'emploi satisfaisante. a Ia population 
residente et a lui assurer l'approvisionnement en biens et services 
necessaires au developpement social et economique ainsi·qu'a l'egalite des 
chances .. 
b) Mesures favorisant Ia diversification economique, visant a eliminer les 
faiblesses structurelles et les risques de monoactivite. 
c) Mesures visant a renforcer Ia collaboration entre le tourisme, !'agriculture, 
l'economie forestiere et l'artisanat, notamment par des combinaisons 
d'activites creatrices d'emploi. 

2. Espace rural 

a) Reservation des terrains aptes a !'agriculture, a l'economie pastorale et 
forestiere. 
b) Definition de mesures pour le maintien · et le developpement de 
I' agriculture et de l'economie forestiere de montagne. 
c) Preservation et rehabilitation des territoires a forte valeur ecologique et 
culture lie. 
d) Definition des espaces et des installations necessaires aux activites de 
loisirs compatibles avec les autres utilisations du sol. · 
e) Delimitation des zones soumises aux risques naturels au les 
constructions et les equipements seront le plus possible evites. 

3. Espace urbain 

a) Delimitation adequate et econome des territoires a urbaniser et mesures 
visant a assurer que les surfaces ainsi delimitees seront effectivement 
construites. 
b) Reservation des terrains necessaires aux. activites economiques et 
culturelles ainsi qu'a l'approvisionnement etaux foisirs. 
c) Delimitation des zones soumises aux risques naturels au les constructions 
et les equipements seront le plus possible evites. 
d) Conservation et amenagement d'espaces verts et de zones de loisirs 
suburbaines. 
e) Limitation des residences secondaires. 
f) Orientation et ·concentration de J'urbanrsation ·sur les axes desservis par 
fes infrastructures de transports eUou en continuite avec les constructions 
existantes. 
g) Rehabilitation du patrimoine bati caracteristique. 
4. Protection de Ia nature et des paysages 

a) Delimitation des zones de protection de Ia nature et du paysage ainsi que 
des secteurs de protection des cours d'eaux et d'autres bases naturelles de 
Ia vi~. 
b) Delimitation · des zones de tranquillite et des territoires au les 
constructions, les equipements et d'autres activites dommageables seront 
limites au interdits. · 

lt 



5. Transports· 

_a) Mesures visant a amellorer ladesser:te regionale et supra-regionale. 
b) Mesures visant a encourager l'uti_lisation de moyens de· transport 
compatibles avec l'environnement. · 
c) Mesures visant a renforcer Ia .coordination ·et Ia cooperation entre les 
moyens de transport. · 
d) Mesures de moderation du trafic, ·y compris, le cas echeant, Ia limitation 
du trafic motorise. 
e) Mesures d'amelioration de l'offre de transports publics pour Ia population 
residente et les hotes. 

Article 10 

· Compatibilite des pro jets avec l'environnement et l'esp·ace 
' -

Les Parties contractantes· mettent en place les conditions necessaires a 
l'examen des effets directs et indirects des projets, de nature publique ou · 
privee, susceptibles d'entrainer des atteintes importantes ou durables sur Ia 
nature, le paysage, le patrimoi11e bati et l'espace. Cet examen tient compte 
des conditions de vie de Ia population residente, ·en particulier de ses · 
aspirations dans le domaine · du · developpement economique social et 
cultural. Le resultat de cet examen est pris en consideration tors de Ia 
decision d'autorisatiQn ou de realisation du projet.. 

Lorsqu'ufl projet influe sur l'amenagement du territoire, le developpement 
durable et les conditions d'environnement d'i.me Partie contractante 
limitrophe, les organes competents de cette Partie sent a informer a temps. 

· L'information doit etre transmise dans des delais permettant un examen et 
une prise de position integree au processus de decision. 

Article 11 

Utilisation des ressources, prestations d'interet general, handicaps 
/ naturels et limitations d'utilisation des ressources · 

Les Parties contractantes examinent dans quelle mesure, conformement au 
droit national, il est possible de : · · · · · 

1. faire payer aux utilisateurs de ressources alpines des prix de · marche . 
inh!!grant a leur valeur economique le coOt de Ia mise a disposition desdites 
r~ssources; 

2. compenser les prestations d'interet general rendues a Ia collectivite; 
. . 

· 3. fournir une compensation equitable aux activites economiques affectees 
de handicaps'naturels, notamment a !'agriculture eta l'economi~ forestiere; 

I~ 



4. assurer aux agents economiques une remuneration equitable, definie sur 
une base reglementaire ou contractuelle, lorsque les modes economiques 
de mise en valeur du potential naturel, compatibles avec l'environnement, 
font l'objet de limitations supplementaires considerables. 

Article 12 

Mesures economiques et financh\res 

1. Les Parties contractantes examinant les possibilite d'aider au 
developpement durable de l'espace alpin - tel que poursuivi par le present 
protocole - par des mesures economiques et financieres. 

2. Les mesures suivantes sent notamment a considerer complementairement 
a celles visees a I' article 11: 

- compensation des charges entre les niveaux de · collectivites territoriales · 
appropries. 
- reorientation des politiques sectorielles traditionnelles et utilisation plus · 
judicieuse des moyens de soutien existants. 
- soutien a des projets transfrontaliers. ' 

3. Les Parties contractantes precedent a l'examen des consequences sur 
l'environnement et l'espace des mesures economiques et financieres 
existantes et donnent Ia preference aux mesures ,compatibles avec Ia 
protection de l'environnement et les objectifs ~u developpement durable. 

Article 13. 

Mesures complementaires 

Les Parties contractantes peuvent prendre, pour l'amenagement du territoire 
et le developpement durable, des mesures complementaires a celles 
envisagees par le present protocole. 



CHAPITRE Ill 

Recherche, formation et information 

Article 14 · 

Recherche et observation 

1. Les Parties contractantes encouragent . et · harmonisent, en . etroite 
collaboration, Ia recherche et !'observation utiles a . urie meilleure 
connaissance des interactions entre espace, economie et environnement 
dans les Alpes ainsi qu'a une analyse des developpements futurs. 

2. Les Parties contractantes pourvoient a ce que les resultats de ·leur 
recherche et observation soient integres dans . un systeme commun 
d'observation permanente de l'etat et de !'evolution du territoire alpin et de 
son environneinent et soient aceessibles au public. 

Article .15. 

• I 

Formation et information 

Les ·Parties. contractantes favorisent Ia formation et I' information du public et 
des autorites au sujet de l'amenagement du· territoire et du developpement ' 
durable dans l'espace alpin. . · · · 

.. ' 

cf 



CHAPITRE IV 

CONTROLE ET EVALUATION 

Article 16 

Mise en oeuvre 

Les Parties contractantes s'engagent a veiller a !'application du present 
protocole en prenant toute mesure appropriee dans le cadre institutionnel 
existant. 

Article 17 

Controle du respect des obligations 

1. Les Parties contractantes font regulierement rapport au Comite permanent 
sur les mesures prises en vertu du present protocole. Les rapports traitent 
egalement Ia question de l'efficacite des mesures prises. La Conference 

· alpine determine Ia periodicite des rapports. 

2. Le Comite permanent examine ces rapports afin de verifier que les Parties 
contractantes ant rempli leurs obligations qui decoulent du present 
protocole. II peut aussi demander des informations complementaires aux · 
Parties contractantes concernees ou recourir a d'autres sources 
d'informations. 

3. Le Comite permanent · etablft un rapport sur le respect, par les Parties 
contractantes, des obligations decoulant du present protocole, a !'attention 
de Ia Conference alpine. 1 

. 
4. La Conference alpine prend connaissance de ce rapport. Si elle constate 
un manquement au~ obligations, elle peut adopter des recommandations. . ,. 

,, 
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·Article 18 

. Evaluation de l'efficacite des mesures prises 
en vertu du present protocole . 

1. Les Parties contractantes examinent et evaluent, de fa~on reguliere, 
l'efficacite des mesures prises en application du present protocole. Dans Ia 
mesure ou cela s'avere necessaire pour Ia realisation des objectifs, elles 
env;sagent !'adoption des amendements appropries. 

2. Dans le cadre institutionnel national existant, les collectivites territoriales 
sont associees a cette evaluation. Les organisations non gouvernementales 
actives dans ce domaine peuvent etre consultees. 

• 

ft 
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CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 19 

Liens entre Ia convention et le protocole 

Le present protocole constitue un protocole de Ia Convention alpine au sens 
·de I' article 2 et des autres articles pertinents' de Ia convention. · 

Nul ne peut devenir partie au present protocole s'il n'est pas partie a Ia 
Convention alpine.- Toute denonciation de Ia Convention alpine vaut 
egalement denonciation du present protocole. 

Toute Ia Conference alpine delibere de questions relatives au present 
protocole seules les Parties contractantes au present protocole peuvent 
prendre part au vote. 

Article 20 

Signature et ratification 

1. Le present protocole est ouvert a Ia signature des Etats signataires de Ia 
Convention alpine et de Ia Communaute Europeenne le · · 
et aupres de Ia Republique d'Autriche; depositaire, a partir du 

2. Le present protocole entre en vigueur dans les Parties qui ont exprime 
leur consentement a.etre liees trois mois apres Ia date a laquelle trois Etats 
auront depose leur instrument de ratification, acceptation ou approbation. · 

\. i_l • 

3. Pour les Parties qui expriment ulterieurement leur consentement a etre 
liees par le protocols, le protocols entre en vigueur trois mc;>is apres Ia date 
du depot de !'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 
Apres !'entree en vigueur d'un amendement au protocole, to.ute nouvelle 
partie contractante audit protocols devient partie contractante au protocols 
tel qu'amende. 
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Article 21 

·Notifications 
, . . 

Le depositaire notifie a tout Etat vise au preambule et a Ia Communaute 
Europeenne, pour ce qui concerne le present protocole : . 

· a) toute signature; 
b) le depot de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 
c) toute date d'entree en vigueur; · · 
d) toute.declaration faite par une partie; 
e) toute denonciation notifiee par une partie contractante, y compris sa date 
d'effet. · 

Fait a ~ le 
en fran~ais, allemand, italien et slovene, les quatre textes faisarit egalement 

· foi, en un seul exemplaire qui sera depose di:ms les archives de· I~ 
Republique d'Autriche, qui communique copie certifiee conforme a toutes ·• 
les Parties signataires. · 

Pour Ia Republique federate d'AIIemagne, 

Pour Ia Republique d'Autriche, 

Pour Ia Republique fran~aise, 

Pour Ia Republique italienne, 

' 
Pour Ia Principaute de Liechtenstein, · 

Pour Ia Principaute de Monaco, 

Pour Ia Republique de Slovenie, 

Pour Ia Confederation suisse, · 

Pour Ia .Communaute Europeenne. 
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La Republique Federale d'AIIemagne;. 

La Republique d'Autriche, 

La Republique fran~ise, 

La Republique italienne, 

La Principaute du Liechtenstein, 

ta Principaute de Monaco, 

La Republique de Slovenia, 

La Confederation suisse, 

ainsi que 

,La Communaute Europeenne, 

' ·. ' . ~ . 

Considerant leur m1ss1on decoulant de Ia Convention s~r Ia Protection des Alpes 
(Convention Alpine), du 7 novembre 1991, d'assurer une politique globale de protection 
et de developpement durable de l'espace alpin, - · 

Considerant leurs obligations decoulant de I' article 2, paragraphes 2 et 3, de· Ia 
Convention alpine, . 

. Conscientes qu'il leur inqombe - dans .!'interet de Ia collectivite et compte tenu des 
conditions economiques plus difficiles - d'amenager et de conserver le paysage rural 
traditionnel · ·ainsi qu'une agriculture adaptee au terroir, · compatible avec 
l'environnement, 

Conscientes du fait que l'espace alpin, par sa richesse en ressources naturelles, par 
_ ses ressources hydriques, par son potential agricola, par sa signification historique et 
culturelie; ·par sa valeur de cadre de vie, d'activites economiques et recteatives, ainsi 
que par les axes de communication le traversant, continuera a avoir une importance 
Vitale tout particufierement pour les populations residentes.mais egalem1ent pour·celles 
des autres territoires, · · · · 



Conscientes que Ia population qui habite dans les Alpes, dolt etre ~n mesure de definir 
son propre projet de developpement social, cultural, et economique et de participer a sa 
mise en oeuvre dans le cadre institutionnel existant, 

Convaincues · que les exigences de l'economie doivent etre conciliees avec les 
exigences ecologiques, 

Compte tenu des particularites de chaque region et du role central de l'a·griculture, 

Considerant !'importance passee et a venir de !'agriculture dans l'espace alpin comme 
· ressource economique, tout particulierement dans les zones de montagne - pour I~ 

maintien d'une densite de population adequate, l'approvisionnement alimentaire de Ia 
population, Ia production de produits typiques de qualite, Ia conservation et l'entretien 
du paysage rural, pour sa valorisation touristique ·et pour Ia protection du sol eoritre· 
!'erosion, les avalanches et les inondations, · 

Conscientes que les methodes et !'exploitation agricola intensive exercent une 
influence determinante sur Ia nature et sur le paysage, et que le paysage rural GUitive 
de fayon extensive· remplit une fonction essentielle en tant qu'habitat pour Ia flare et Ia 
faune des Alpes, -

Reconnaissant le fait que l'activite des agriculteurs est soumise a des conditions plus 
difficiles de v~e et de production du fait de Ia geographie et du climat des zones de 
montagne, · 

Convaincues que certains problemas ne peuvent etre resolus que dans un cadre 
transfrontalier et exigent des mesures communes de Ia part des Etats de l'espace alpin 
et qu'en particulier, il convient de mettre en place -au niveau national et europeen -
des mesures economiques et sociales particulieres d'ajustement ~t d'accompagnement 
afin que dans les zones de montagne, !'existence des agriculteurs et de leurs 
exploitations ne · soit plus remise en cause par I' application · de parametres 
exclusivement economiques, 

sent convenues de ce qui suit : 

... 
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-CHAPITRE 1.-

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er 

. OBJECTIF 

1. Le present Protoco:9 fixe· Jes ·dispositions au niveau international que les parties -· 
contractantes adoptent en commun , afin de conserver et d'encourager !'agriculture 
adaptee au terroir et compatible avec l'environnement dans les zones de montagne. II 
vise a reconnaitre et assl.~rer·dans Ia duree sa contribution essentielle a !'existence de 
Ia population. et au maintien d'activites economiques durables, a travers notamment Ia 
production de produits typiques de qualite, a Ia sauvegarde du cadre de vie nature!, a 
Ia prevention des risques · nature Is, a Ia conservation de Ia beaute et de Ia valeur· . 
recreative du paysage nature! et rural ainsi qu'a l'amenagement de l'espace alpin. 

2. _Dans. Ia mise en oeuvre du present Protocole, les Parties contractantes cherchent a 
optimiser toutes Jes fonctions de !'.agriculture de montagne.. · 

Article 2 .. 

_Prise· en consideration des objectifs dans les autres politiques 

Les parties contractantes s'engagent a prendre egalement en consideration les 
objectifs du present proto~ole dans leurs autres politiques. . _ 



. 
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Article 3 

Obligations fondamentales dans le cadre economique global 

Les Parties contractantes conviennent de Ia necessite d'adapter a taus les niveaux Ia 
politique agricola, en accord avec Ia politique economique globale, aux exigences d'un 
developpement durable et equilibre dans le cadre des conditions politico-financieres 
donnees · 

a) afin qu'il soit possible d'encourager line agriculture compatible avec l'environnement, 
de mettre en valeur son role econoniique general, et de permettre une compensation 
pour des prestations superieures au des revenus inferieurs, en particulier dans les 
regions montagneuses ; 

b) afin d' agir d'une maniere significative centre I' abandon des zones de montagne, en y 
assurant egalement des · conditions de vie adequates, au moyen de mesures de 
politique sociale et structurelle associees a un ensemble de mesures de politique 
agricola et environnementale. · 

Article 4 

Role des agriculteurs 

Les Parties contractantes reconnaissent que dans les zones de . montagnes en 
particulier, l'homme, au cours des siecles, a travers !'agriculture, a fayonne le paysage, 

· lui conferant un caractere historique et une valeur culturelle. II y a done lieu de 
reconnaitre le role determinant des agriculteurs, en raison de leurs activites 
multifonctionnelles, aujourd'hui et demain dans Ia gestion du paysage nature! et rural . 
II convient done de les associer aux decisions et mesures pour les regions de 
montagne. 



' . 

· Article 5 

' 
Cooperation internationale 

· Les Parties contractantes conviennent: 

a) de proceder a des evaluations communes du developpement de Ia politique agricola 
et a une consultation reciproque ;;want d'adopter toute decision importante en matiere 
de politique agricola ; 

b) de contribuer a Ia realisation des finalites et des mesures etablies par le present 
Protocole, y compris ·dans le cadre des ajustements territoriaux, par Ia cooperation 
transfrontaliere de toutes les institutions competentes et tout particulierement des . · . . . 

administrations regionales et des collectivites locales; 

c) d'encourager les echanges de connaissances et d'experiences aussi bien que • 
d'initiatives communes a travers Ia cooperation iriternationale entre les instituts de . 
recherche et de formation, entre Jes organisations agricoles· et environnementales, 
enfin, entre les medias. · · 

:Article 6 

Participation des collectivites territoriales 

1. Compte tenu du · piuralisme institutionnel et des . differentes repartitions de 
competence existantes, chaque · Partie contractante recherche le meilleur niveau de 

· coordination, de cooperation et de complementarite entre les institutions et collectivites 
· directement concerhees afin de promouvoir une solidarite dans Ia responsabilite, 
notamrrient pour exploiter et developper les synergies dans I' application des politiques 

· d'agriculture de montagne ainsi que dans Ia mise en oeuvre des mesures qui en ; 
decoulent. · · · 

2. Les collectivitesdirectement concemees sent parties prenantes aux differents stades 
de preparation et de mise en oeuvre de ces politiques et mesures dans le respect de 
leu~s competences · 



CHAPITRE II 

MESURES SPECIFIQUES 

. Article 7 

Encouragements a l'agriculture de montagne 

. 1. Les Parties contractantes poursuivent Ia differenciation des mesures de poHtique 
. agricola a taus les niveaux, en fonction des conditions regnant dans les dif.ferentes 
zones de montagne et, partant, un encouragement de !'agriculture de montagne tenant 
compte des conditions naturelles defavorables des differents endroits. II convient de 
soutenir tout particulierement les exploitations assurant un ·minimum· d'aCtivite agricola 
dans des sites extremes. 

2. La contribution que !'agriculture de montagne apporte a Ia conservation, a Ia 
protection du paysage natural et rural ainsi qu'a Ia prevention des risques naturals, 
donne lieu a compensation apprcipriee, dans le cadre d'ac~ds contractuels lies a des 
pro jets et a des prestations identifies beneficiant a Ia · colle'ctivite · et allant au-deJa des 
obligations normales. · 

·~·: . 
Article 8 ._·,: 

~ _:. . 

· .. ····-. 

. ·I ·. 

Planification territoriale et paysage rural- : . 
-··· . ··-. .. -: . . . .. 
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f. Les·Parties contractant~~"s·~ngagent a· tenir compte _des condi~ions PartfCul4eres des 
zones de monta·gne dans le cadre de J'amenagement du territoire; de ·!'Occupation des 
sets, de Ia reQ(.ganisation et de J'amelioration foncieres, dans Je respect dl..l pay.sa.ge 
nature! et rural.. • · . · ·.. .. · · · · · · • . : .,: . · · · . 

., .. :-. . ~· : ·- :·---~--
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2. ·Pour accomp1ir ses taches multiples,· I' agriculture de montagne. devra disposer des 
terrains necessaires a une . exploitation agricola adaptee au terr'oir et compatible avec:. 
l'environnement. ' ' · · ·· · ,. · -- - ~ ·-
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3. Dans ce contexte, il est necessaire d'assurer Ia· preservation ou le retablissement des 
elements traditionri~ls . du paysage rural. (bois, lisieres de foret, · bosquets, arbustes; 
prairies hu.niides, seches et maigres, alpages) ainsi que leur culture.· 

' ' . '• 

4. II y a lieu egalement de prendre· des mesures particulieres pour Ia conservation des 
batiments agricoles et des elements architecturaux ruraux employant des methodes et 

. des materiauxde construction traditionnels. 

Article 9 

. . . 

Methodes de procfuction naturelles et produits typiques 
. r ' . 

Les Parties contractantes s'engagent a adopter toutes les mest..ires necessaires, visant 
a !'application de cdteres communs, afin de favoriser l'emploi et Ia diffusion, dans les 
zones de montagne, de methodes de production extensives, naturelles et. 
caracteristiques du lieu et de proteger et- de valoriser Ia production de produits 
agricoles typiques se distinguant par .leurs modes de production respectueux des 
caracteristiques naturelles du t~rroir. 

Article 10 

Elevages adaptes au terroir et diversite du patrimoine genetique 

1. Les Parties contractantes affirment que ·_J'elevage extensif utilisant les paturages 
represente une partie integrante · essentielle de !'agriculture de montagne, tant comme 
sourc~ de revenu que comme element determinant de l'identite du paysage et de Ia 
culture. Elles prennent-les mesures appropriees pour maintenir l'ecoriomie d'elevage, y 
compris les animaux domestiques traditionnels, avec sa variate d'especes et de races 
.caractedstiques et ses produits typiques. · · 



2. Dans cette perspective, il importe de preserver les structures agricoles, pastorales ef 
forestieres qui en dependent, dans le respect d'un equilibre entre les zones 
fourrageres et celles reservees a_ l'elevage, dans. le cadre d'elevages herbivores 
extensifs. 

3. Dans le domaine de Ia recherche et de Ia vulgarisation, il convient d'adopter les 
mesures necessaires a Ia conservation du patrimoine genetique des elevages et des 
cultures. · 

Article 11 

Promotion .commerciale 

1. Les Parties contractantes s'efforcent de creer des conditions plus favorables a l_a 
commercialisation des produits de !'agriculture de montagne, en vue d'augmenter leur 
vente sur place aussi bien que . leur competitivite sur les marches nationaux et . 
internationaux. · 

2. La promotion doit etre assuree, entre autres, au moyen de marques a appellation 
d'origine controlee constituant une garantie de qualite et permettant a Ia fois Ia def~nse 
des producteurs et des consommateurs. 

Article 12 

Limitation de Ia production 

En cas de limitations de Ia production agricola, les Parties contractantes conviennent 
de tenir compte des exigences particulieres pour les zones de montagne, liees a Ia 
necessite de pratiquer • une agriculture adaptee au terroir et compatible avec 
l'environnement. · · 

' 
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Article 13 

. Complementarite de .. l'agriculture .et de Ia sylviculture 

Les Parties contractantes sent ·conscientes du fait que . Ia complementarite et 
l'interdependance partielle de l'economie agricola et forestiere dans les zones de 
montagne necessitent qu'elles scient conc;ues d'une maniere integree. Elles favorisent 
par consequent : 

a) !'encouragement de Ia sylviculture compatible avec ·fa. nature tant com me· source de 
revenus comple,-nentaires des exploitations agricoles que comme activite d'appoint des 

· personnes employee;; dans le secteur agricola. 

b) Ia prise en consideration des fonCtions productives, protectrices et recreatives ainsi 
que des fonctioris ecologiques et biogenetiques des forets, dans un rapport avec les 
diverses zones agricoles qui tienne compte de. Ia specificite ·de l'endroit et soil en 
harmonia avec le paysage. · · 

c) wne reg lamentation de l'activite pastorale et du peuplement -~n gibier, pour eviler tout". 
dommage intolerable aux forets et aux zones agricoles. 

Article 14 

Sources supplementaire.s de revenus 

Reconnaissant I' importance traditionnelle de !'exploitation agricola familiale · dans· 
.!'agriculture de montagne et aux fins de 'soutenir celle-ci en tant qu'activite economique 
famili1=1le .., principals, complementaire ou accessoire - les· . Parties contractantes 
encouragent Ia creation et ie developpement de sources supplementaires de revenus 
dans les zones de montagne, en particulier sur I' initiative et en faveur· de Ia population 
locale_elle-meme, notamment dans les secteurs lies a !'agriculture tels que l'economie 
forestiere, le tourisme et l'artisanat, dans Ia mesure ou l'equilibre nature! se trouve 
preserve. 
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Article 15 

Amelioration des conditions de vie et de travail 

Les Parties contractantes encouragent le renforcement et Ia qualitE~ des services 
indispensables pour surmonter les conditions desavantageuses que connaissent les 
personnes employees dans le domaine des activites agricoles et forestieres des zones 
de montagne afin de lier !·'amelioration de leurs conditions de vie et de travail au 
developpement economique et social se manifestant dans d'autres domaines et dans 
d'autres zones du territoire' alpin. A cet egard, les criteres de decision pertinents ne 
devront pas etre de nature purement economique 

Ceci vaut principalement pour : Jes transports, Jes constructions et Jes restructurations 
d'habitations et de batiments agricoles, l'achat et l'entretien d'installatiqns et 
d'equipements. 

Article 16 

Mesures complementaires-

Les Parties contractantes peuvent prendre, pour Ia conservation et I' encouragement de 
!'agriculture de montagne, d'autres mesures complementaires que celles envisagees 
par le present protocole. · · · 



CHAPITRE Ill 

RECHERCHE, FORMATION ET INFORMATION 

Article 17 

~echerche et observation 

1. Les Parties contractantes encouragent et harmonisent, en etroite collaboration, !a. 
recherche et I' observation utiles a une meilleure oonnaissance. des interactions entre 
agriculture et environnement dans · les Alpes ainsi qu'a .. une analyse des 
developpements futurs. · .. 
2. Elles encouragent notamment Ia recherche agricola specialement destinee a ; · 
!'agriculture .de montagne. Celle-ci sera developpee de nianiere a corr~spondre au 
mieux aux conditions locales concrete~ et sera integree dans les processus de 
definition et de verification des objectifs et des mesures de po~tique agricola. 

3. Les Parties· contractantes s'engagent . a collecter au moyen d'u~ systeme . 
d'information commun et accessible au public les · informations necessaires a Ia 
connaissance de l'offre dans le domaine de Ia recherche et de la:formation, ainsi qu'a 
une observation permanente du developpement de l'espace . a.lpin, aux fins de . Ia \ . 
Convention sur Ia protection des Alpes et du present Protocole. 

4. En ce qui concerne les diverses zones de montagne et compte tenu des objectifs et 
mesures fixes par le present Protocole, les parties _etablissent notamment un rapport 
comparatif. · 

. . . 

5. Le rapport sera mis a jour periodiquement. II contiendra · des indications sur les 
themes et sur les territoires. presentant des problemas particuliers, sur l'efficacite des 
mesures mises en place et sur les mesures a adopter. 

Seront .traitees en priorite les donnees fondamentales relatives au. developpement 
demographique, social et economique en liaison avec les differents indicateurs 

· geographiques, ecologiques et d'infrastructure. des zones ainsi que Ia definition des 
criteres correspondants d'un developpement · durable et equilibre au sans de Ia 
Convention des. Alpes .et du present Protocole. · 



Article 18 

Formation et Information 

1. Les Parties contractantes favorisent Ia formation et !'information du p~blic et des 
autorites au sujet de l'amenagement du territoire et du developpement durable dans 
l'espace alpin, 

2. Les Parties contractantes encouragent un developpement plus pousse de Ia 
formation professionnell~ et permanente, de !'assistance technique dans le domaine 
agricola, de I' assistance en matiere de gestion d'entreprise et commerciale, sans perdre 
de vue Ia protection de Ia nature et de l'environnement. L'offre d'instruction en general 
sera structuree de maniere a favoriser !'orientation et Ia preparation a d'autres 

. occupations, alternatives ou complementaires, dans des secteurs lies a I' agriculture, 

3. Les Parties contractantes devetoppent une information ample et objective ne se 
limitant pas aux personnes et aux administrations directement concemees mais qui 
atteindrait - notamment a travers les medias - l'opinion publique Ia plus vaste a 
l'interieur et a l'exterieur du territoire alpin, pour lui faire connaitre tes fonctions de 
I' agriculture de montagne et pour susciter son interet. 

Dans le cadre du present protocole, Jes themes cites en annexe· 1 seront egalement 
examines en priorite. · "' 



·~ CHAPITRE IV 

CONTROLE ET EVALUATION 

Article 19· 

Mise en oeuvre 

Les Parties contractantes s'engagent a veiller a !'application du present protocols en 
prenant toute mesure appropriee dans le cadre iristitutionnel existant. 

Article 20 

Controle du. respec_t des obligations 

. . . ., . 
1. Les parties contractahtes font regulierement rapport au Comite permanent sur les · 
mesures prises en vertu du present protocols~ Les rapports traitent egalement Ia 
question· de l'efficacite des mesures prises. La Conference alpine determine Ia 
periodicite des rapports. · 

2 .. Le Comite permanent examine ces rapports afin de verifier que les Parties 
contractantes ant rempli leurs obligations qui decoulent du present protocole. U peut 
at.issi demander. des informations . · complementaires aux Parties c:ontractantes 
concernees ou recourir a d'autres sources d'informations. 

33 



3. Le Comite permanent etablit un rapport sur le respect, par les Parties contr~ct~ntes, 
des obligations decoulant du present protocole, a !'attention de Ia Conference alpine. 

4. La Conference alpine prend connaissance de Ge rapport. Si elle 90nst~te un 
manquement aux obligations, elle peut l;idopter des r~commc;~ndation~. 

Article 21 

Evaluation de l'efficacite des mesur~~ prise$ 
· en vertu du present protocol~ 

1. Les Parties contractantes examinant et evaluent, de f~QOn reguliere, l'efficacit~ des 
mesures prises en application du present protocqle. Dans I~ mesure o4 cela &'avera · 
necessaire pour Ia realisation . des objectifs, elles envisagent l'aqQption , ges 
amendements appropri~s. ' · · 

2. Dans le cadre institutionnel nationc;~l existant, les collectivites territc;>riales sont 
associees a cette evaluation. Les organisations non gou~ernementales activ~s dans ce · 
domaine peuvent etre consultees. 
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CHAPITRE V 

.DISPOSITIONS FINALES 

Article 22 

Liens entre Ia convention et le protocole. 

Le present protocole CClnstitue un protocole de Ia Convention alpine au sens de !'article 
2 et des autres articles pertinants de Ia convention. . · 

Nul ne peut deverlir partie au present protocole s'il. n'est pas partie a Ia Convention. 
alpine. Toute d$nonciation de Ia Convention alpine vaut egalement denonciation du 
present protocole. ' · · · · 

!-orsque Ia Conference alpine delibere de questions relatives au present protocole · 
seules les Parties contractantes au present proto90le peuvent prendre part au vote. 

Article 23 

Signature et ratification 

1. Le present protocole est ouvert a Ia signature des Etats signataires de Ia Convention 
alpine et de Ia Communaute Europeenne le · 
et aupres de.Ja Republique d'Autriche, depositaire, a partir du 

. 2. Le present protocole entre en vigueur. pour les Parties qui ont exprime leur 
consentement a etre liees trois mois apres Ia date a Jaquelle trois E~ats auront depose 
leur instrument de ratification, acceptation ou approbation. · · 

f-. 



3. . Pour les Parties qui expriment ulterieurement leur consentement ·a etre liees par le 
protocole, le ·protocole entre en vigueur trois mois apres Ia date du depot de 
!'instrument de ratification, d'ac~eptation ou d'approbatioh. Apres !'entree en vlgueur 
.d'un ameridement au protocole, toute nouvelle partie co.ntractante audit protocole 
deviant partie contractante au protocole tel qu'amende. 

Article 24 

Notifications 

Le depositaire notifie a tout Etat vise au preambule et a Ia Communaute Europeehhe, 
pour ce qui concerne le present protocols : 

a) toute signature ; 
b) le depot de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbatioh; 
c) toute date d'entree en vigueur; 
d) toute declaration faite par une partie ; 
e) toute denonciation notifiee par une partie contractante, y compris sa date 

d'effet. 

Fait a I le . I en 
fran~ is, allemand, ita lien et slovene, Jes quatre textes faisant egalement foi, en un seul · 
exemplaire qui sera depose dans les archives. de Ia Republique d'Autriche, qui 
communique copie certifiee conforme a toutes les Parties signataires. 

Pour Ia Republique federale d'AIIemagne; 

Pour Ia Republique d'Autriche, 

Pour Ia Republique franc;aise, 

Pour Ia Republique italienne, 

Pour Ia Principaute de Liechtenstein, 

Pour Ia Principaute de Mqnaco, 

Pour Ia Republique de Slovenia, 

Pour Ia Confederation Suisse, 

Pour Ia Communaute Europeenne. 
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·ANNEXEI 

THEMES :PRIORITAIRES DE RECHERCHE ET DE FORMATION 
CONFORMEMENT AUX ARTICLES ~ 7 et 18 

RECHERCHE: 

Definition et classification des zones de montagne sur Ia base de leur altitude, des 
conditions climatiques, geomorphologiques, infrastructurelles et economiques des 

-differents endroits. · 

Verifications des effets des mesures adoptees aux differents niveaux politiques et de 
decision a l'egard de !'agriculture de montagne (PAC, UE, Etats, Regions .. ,). 

Evaluation des fonctions economiques et ecologiques, sociales . et culturelles de 
!'agriculture et de ses possibilites-de developpement dans les zones de montagne, dans 
le contexte des conditions locales specifiques des differentes zones de montagne. 

Methodes de production ·et de travail, criteres d'amE§Iioration et de qualite des produits • 
agricoles dans les zones de montagne .. 

FORMATION: 

' -
Assistance et formation technique et s~ientifique pour les exploitations agricoles aussi 
bien que·pour les entreprises alimentai,res de transformation de. leurs produits. 

Gestion· d'entreprise, technique et economique, destinee tout particulieremenf a Ia 
diversification de l'offre de produiis et aux differentes alternatives de production dans· 
l'agrfculture. . - · · · · - · · . · · · 

Conditions et effets techniques et fina~ciers de !'application de methodes de culture et 
de production.naturelles et compatibles avec l'environnement. 

. : .... . ·' ' 

-Medias, leur diffusion et leur configuration en fonction de I' orientation de I' opinion 
. publique, de Ia politique et de l'economie, a l'interieur et a l'exterieur du territoire alpin. 

. . 
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'· 

La Republique federale d'AIIemagne, 

La Republique d'Autriche, 

La Republique frari~ise, 

La Republique italienne, · 

La Principaute du Liechtenstein, 

La Principaute de Monaco, 

La Republique de Slovenia, 

La Confederation suisse~ 

ainsi que 

La Comrnunaute Europeenne 

. . '~ 

Considerant leur mission decoulant de Ia Convention sur Ia protection des Alpes 
(Convention alpine) du 7 novembre 1991, d'assurer une politique globale de 
protection et de deweloppememt durable de l'espace alpin;· · · 

' ' ' . ' 

·. . . . . . . . . . 

Considerarit leurs 'obligations decoulant de !'article 2, paragraphes 2 et 3 de Ia 
Convention alpine, · · 

· Reconnaissant que les Alpes, en tant qu'un des plus grands espaces, nature Is d'un 
seul tenant d'Europe, possedent une beaute unique, une diversite ecologique et des 

. ecosystemes extremement sensibles, et qu'elles . sont, en meme temps, !~habitat et 
/'espace economique deJa population locale qui a une culture d'une riche tradition, 

Conscientes du fait que Ia populatiod qui habite dans Jes Alpes, doit etre en mesure 
de definir son propre projet de developpement social, culture! ·et economique et de 
participer a sa mise en eeuvre dans le cadre de l'ordre institutionnel existant. 

' . .. . 

Considerant Ia structure de l'espace alpin, qui fait que 'de nombr~uses utilisations, 
souve,t concurrentes, sont concentrees dans des vallees etroites, et contribuent a -
imposer .des conttaintes a un territoire ecologiquement important, . 

, I 



Conscientes que Ia nature et l'intensite de !'utilisation de.l'espace alpin pendant les 
dernieres decennies ont abouti, dans de vastes zones·, a des pertes irreparables 
d'elements du paysage meritant d'etre conserves, de biotopes et d'especes meritant 
d'etre conservees et qu'elles provoqueront d'autres pertes si elles se poursuivent, · · 

Reconnaissant que dans certaines regions de l'espace alpin, une deterioration de Ia 
nature et du paysage s'est produite, ou peut se produire, notamment en raison d'une 
concentration des transports, du tourisme, du sport, de !'habitat humain, du 
developpement economique et de !'intensification de !'agriculture et de Ia 
sylviculture, ·· 

Reconnaissant que notamment les glaciers, les pelouses alpines, Ia · foret de 
montagne et les ecosystemes aquatiques dans l'espace alpin, sont, en tant ' 
qu'habitat d'une faune et d'une flore variees, d'une importance exceptionnelle, · 

Conscientes que !'agriculture et Ia sylviculture extensives revetent une grande 
importance pour Ia conservation et l'entretien des paysages ruralix alpins et de leurs 
composantes naturelles, 

Convaincues qu'il y a lieu d'harmoniser les interets economiques et les exigences . 
ecologiques, 

Convaincues, qu'il faut, lorsqu'il s'agit de mettre en balance Ia capacite de tolerance 
des ecosystemes et les interets econorniqt.ies; accorder Ia priorite aux exigences 
ecologiques, si cela est. necessaire pour conserver les fondements naturals de Ia 
vie, 

Conscientes que Ia capacite de charge limitee de l'espace alpin requiert des 
precautions et des mesures particulieres pour Ia conservation et la'restauration de Ia 
productivite de Ia nature, 

Convaincues que certains problemas ne peuvent etre resolus que dans un cadre 
transfrontalier et exigent des mesures communes de Ia part des Etats de l'espace 
alpin, 

sent convenues de ce qui suit : 
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CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er 

Objectif 

L'objectif du present protocole est, en application de Ia Convention Alpine, en 
prenant en compte les intenats de Ia population residente, et dans le te~ritoire 
qu'elle determine, de convenir de regles- internationales en vue · d'assurer Ia 
protection, I~ gestion, et, si necessaire, Ia restauration de Ia nature et des 
paysages. II vise a garantir durablement le fonctionnement des ecosystemes, Ia 
conservation des elements du paysage et des especes de fauna et de flare · 
sauvage$, y compris de leurs habitats naturals, le pouvoir de regeneration et de 
production a lorig terme du patrimoine ·natural, Ia diversite, l'origirialite et Ia beaute 
des paysages naturals et du caractere et des paysages ruraux dans leur ensemble, 

. aim~i que de promouvoir Ia cooperation des Parties contractarites necessaire a cette · 
fin. 

'Article 2. 

Obligations fondamentales 

En _accord avec le · present. protocole, chaque Partie contra dante s'engage a 
-prendre les mesures juridiques, administratives et de politique financiere et 
economique requises. P.OUr assurer Ia protection, Ia gestion et,- le cas echeant, Ia 
restauration de Ia nature et des paysages des Alpes, ainsi que Ia conservation des 
especes de fauna et de flare sauvages, de leur diversite et de leurs habitats, tout en 
prenant en consideration .leur utilisation ecologiquemeht raisonnee. 

• 



Article 3 

Cooperation internationale 

1. Les Parties contractantes s'engagent a cooperer, en particulier en ce qui 
concerne Ia cartographie, Ia designation, Ia gestion et Ia surveillance d'aires 
protegees et d'autres elements de Ia nature et des paysages ruraux dignes d'etre 
proteges, Ia creation de reseaux de biotopes, l'elaboration de projets, de 
programmes et de plans dans le cadre de l'amenagement , Ia prevention et Ia 
compensation de deteriora~ions de Ia nature et des paysages, Ia surveillance 
systematique de Ia nature et des paysages, Ia recherche, ainsi que toute autre 
mesure de protection d'especes de faune et de flare sauvage~. de leur diversite et 
de leurs habitats, y compris Ia determination de cri~eres comparables, dans Ia 
mesure au cela s'avere necessaire et utile. · · 

2. Les Parties contractantes s'engagent a promouvoir Ia cooperation transfrontaliere 
dans. le domaine de Ia protection de Ia nature· et de l'entretien de paysages aux · 
niveaux regional et local, pour autant que ceci est necessaire pour Ia realisation 
des objectifs du present protocole. 

3. Les Parties contractantes · s'efforcent d'obtenir une harmonisation des 
reglementations en cas de limitation de !'exploitation de ressources dans le sens du 
present protocole .. 

Article 4 

Prise en consideration des objectifs dans les autres politiques 

Les Parties contractantes font en sorte que les objectifs du present protocole scient 
pris en consideration dans leurs autres politiques, en particulier dans les secteurs 
de l'amenagement du • territoire et de l'urbani.sme, de Ia qualite de I' air, de Ia 
protection des sols, de Ia gestion des ressources en eau et de Ia qualite des eaux, 
du tourisme, de !'agriculture, de Ia sylviculture, des transports, de l'energie, de 
l'artisanat et de l'industrie, de Ia gestian· des dechets, ainsi que dans les secteurs de 
Ia culture, de !'education, de Ia recherche et de l'information, y c6mpris Iars de· 
!'harmonisation transfrontaliere des mesures. 
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Article 5 

Participatio,n des Collectivites territoriales 

1. Compte-tel')u du pluralisme institutionnel et des differentes, r~partitic>ns de 
competence existantes; _ chaque Partie contractante recherche le rileilleur niveau de 
coordination, de- cooperation et · de complementarite entre les _institutions et 

- collectivites directement concemees afin de promouvoir une solidarite dans Ia 
responsabilite, notamment -pour exploiter et · developper les SY.nergies' dans 
!'application des politiques de protection de Ia nature et d'entretien des paysages, 
ainsi que dans Ia mise·en oeuvre des mesures qui en decoulent. - -. -

2. Les 'collectivites directement concemees sent parties prenantes aux differents 
stades de preparation et de mise en oeuvre de ces ·politiques et mesures dans le 
respect de le~rs_competences. - -

.)_· 
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CHAPITRE II 

MESURES SPECIFIQUES 

Article 6 

lnventaires 

Les Parties contractantes s'engagent a presenter, trois ans. apres I' entree en vigueur 
du present protocole, Ia situation de Ia protection de Ia nature et de l'entretien du 
paysage sur Ia base des elements mentionnes a l'annexe I. Ces presentations sont 
a mettre a jour reguliereme,nt au mains taus les dix ans. 

Article 7 

Planificatio~ du paysage 

1. Les Parties contractantes etablissent; dans les cinq ans, suiva~t !'entree en 
vigueur du present Protocole, des projets, programmes et I ou plans, fixant les 
exigences et mesures de realisation des objectifs de protection de Ia nature et 
d'entretien des paysages dans l'espace alpin. 



.... ,. 

2. Les projets, programmes et I ou .plans, mentionnes ~ l'alinea 1, doivent contenir · 
des presentations : 

a) de l'etat existant de Ia nature et du paysage en evaluant sa qualite, 

b) de l'etat souhaite de Ia· nature et du paysage, des mesures generales et 
specifiques de protection, de gestion et de developpement pour y parvenir, et des 
mesures pour Ia protection de Ia flare et de Ia faune sauvages. 

Article 8 

·. Ph~nificatiof;l. 

Les Parties contractantes prennent les mesures. necessaires, dans. le cadre de Ia 
planification du paysage, en cpherence avec· l'amenagement du territoire, pour que 
les habitats nature Is et semi-riaturels des especes de faune et de flare sauvages et · 
les · autres elements caracteristiques des paysages nature Is et des paysages ruraux, 
scient preserv~s. et. ameli ores. · · · 

Article 9 

Atteintes a Ia nature et'au paysage 

1. Les Parties contractantes etablissent les conditions necessaires a l'examen, en 
p'articulier d'apres des· criteres specifiquement · alpins, des impacts directs et 
indirects sur l'equilibre nature! et les paysages des mesures et projets, de nature 
privee ou publique, susceptibles d'entrainer des atteintes importantes ou durables a 
Ia nature et au paysage. Le resultat de cet examen est a prendre en consideration 
Iars de l'autorisation ou de Ia realisation de ces mesures et projets. Dans ce cadre, 
on fera en sorte que les · atteinte·s qui peuvent etre evitees ne se produisent pas et 
que l_~s ioterets de Ia population residente scient pris en compte. 

··, 
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2. Les atteintes inevitables sent a compenser par des mesures de protection de Ia 
nature et d'entretien des paysages selon les dispositions du droit national. Le$ 
atteintes irreparables ne peuvent etre autorisees que si, dans. le cadre q'une 
ponderation de tous les interets, les imperatifs de Ia protection d~ Ia nature et ·d~ · 
l'entretien des paysages ne priment pas : dans ce cas aussi, des mesures d~ 
protection de Ia nature et d'entretien des paysages sent a prendre. . ' 

. ·Article 1 0 

Protection de base 

1. Les Parties contractantes s'efforcent, dans !'ensemble de l'espace alpin, de 
reduire les charges et deteriorations subies par Ia nature et les paysages. Elles font 

· en sorte .que toute utilisation ayant un. effet sur I' espace, menage Ia nature et l~s 
paysages. Elles prennent en outre toute mesure necessaire a Ia conservation et, si 
besoin en est, a Ia restauration d'elements caracteri.stiques qes. paysag~s nature Is et 
semi-naturals, de biotopes, d'ecosystemes et de paysages. rt~ra.ux 
tradition nels. 

2. Du fait que les exploitations agricoles et forestieres jouent un role decisif dans Ia 
realisation de mesures de protection de .Ia nature et d'entretien des paysages, Ia 
protection, Ia conservation et Ia gestion de biotopes semi-naturals meritant d'etre 
proteges sent a realiser partout, au cela comlient, sur Ia base d'accords conclus 
avec les proprietaires au exploitants. Dahs ce but ·sent particulierement adaptes les 
instruments d'encouragement conformes aux regles du marche, telles les incitations 
economiques ou les compensations. 

3. A titre de complement des moyens accordes a Ia protection de Ia ne~ture, les 
mesures de promotion et de soutien pour !'agriculture et Ia sylvtculture ainst que 
pour d'autres utilisateurs de J'espace sent a engager de maniere rE;lnforcee, afin 
d'atteindre ces objectifs. 

"' 
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. Articlet1 

Aires protegees 

1. Les Parties contractantes s'engagent a conserver; a gerer, et, le cas echeant, a 
agrandir .les aires protegees existantes dans le but pour lequel elles ont ete creees, 
ainsi qu'a designer, dans Ia mesure dli possible, de nouvelles· aires protegees. Elles 
prennent toute mes(.;re apprcipriee pour eviter les atteintes a ces aires protegees ou 
leur destruction.·. 

2: Elles. s'attachent, de plus, a promouvoir Ia creation et le maintien de pares 
·.nation aux. 

3. Elles encouragent Ia creation de zones protegees et de zones non 
amenageables, garantissant Ia priorite aux especes de faune et de flare sauvages 
sur d'autres intereis. Elles oeuvrent afin d~ garantir dans' ces zones !'absence de 
nuisances susceptibles de gener le libre deroulement des processus ecologiques 
caracteristiques de ces especes, et reduisent ou interdisent toute forme d'utilisation 
non comp~tible avec le deroulement des processus ecologiques dans ces zones. 

. . . . . 

4. L~s parties <;ontractantes examinant dans . quelle mesure seront remunerees, 
conformement au droit national, les prestations particulieres · fournies: par Ia 
population residente. 

Article 12 

Reseau ecologique 

·. 
Les parties contractantes ·prennent les mesures adequates pour etablir un reseau 
national et transfrontalier d'aires protegees existantes, de biotopes et d'autres 
elements proteges ou a proteger. Elles s'engagent a harmoni~er les objectifs et les 
mesures applicables aux aires protegees transfrontalieres: · . · 



Article 13 

Protectio~ de types de biotopes 

·1. Les Parties contractantes s'engagent a prendre les mesures necessaires pour 
garantir une conservation a long terme et quantitativement suffisante des types de 
biotopes naturals et semi-naturals, de marne qu' une repartition territoriale conforms 
a leurs fonctions. Elles peuvent encourager Ia reconstitution des conditions 
naturelles de biotopes deteriores. 

2. Les Parties contractantes s'engagent a designer, dans un delai de deux ans apres 
!'entree en vigueur du preser~t protocols, les types de biotopes requerant des 
mesures au sens de .l'alinea 1, afin d'etablir des listes sur I' ensemble de l'espace. 
alpin. · 

Article 14 

Protection des. especes 

1. Les Parties contractantes s'engagent a prendre des mesures appropriees pour 
conserver les especes de faune et de flare i~digenes dans leur diversite specifique 
et dans des populations suffisantes, Sfl s'assurant notamment que les habitats 
soient de dimension suffisante. 

· 2. Les Parties contractantes designent, dans un delai de deux ans apres !'entree en 
vigueur du present protocols, les especes menacees i1ecessitant des mesures de 
protection particulieres, conformement au paragraphe 1, afin d'etablir des listes sur 
!'ensemble de l'espace alpin. 
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Article 15. 

Interdiction de preiEwement et de commercialisation 

1. Les Parties contractantes interdisent de capturer, de prelever, de blesser, de 
mettre a mort, de perturber en- particulier pendant las periodes de reproduction, de 
dependance et d'hivernage, des . especes animates determinees, ainsi que de 
detruire et de ramasser des oeufs dans Ia nature et de les garder, de detenir, d'offrir, 
d'acheter et devendre, en tout ou en partie, des specimens preleves dans Ia nature. 

2. En ce qui concerne des · especes de plantes determinees, · Jes Parties 
contractantes interdiseilt Ia cueillette, le ramassage, ·ta coupe, le deracinage, en tout 
ou en partie, de t~lles plantes dans leur habitat nature!, ainsi que Ia detention, J'offre, 
J'achat et Ia vente de specimens de telles especes preleves dans Ia ·nature. Font 
exception a cette interdiction, l'exploitation et Ia gestion des sites correspondants, 
en vue de conserver les populations. · · 

3. Les Parties contractantes designent, dans un delai de deux ans apres l'entree en 
vigueur du present protocole, les especes de faune et de flare ·qui beneficient de 
tout ou partie des mesures enumerees au premier et au deuxieme alineas. · · 

4. Les Parties contractantes peuvent prevoir _ des derogations aux disp9sitions 

precedentes : 

;,. a des fins scientifiques, . 
. - dans !'interet de Ia protection de Ia faune, de Ia flare sauvages ou des milieux 
· naturals, . 

-dans !'interet de Ia sante et de Ia securite publique, 
- pour prevenir des dommages economiques importants, notamment aux cultures, a 
l'elevage; aux forets,- au?< pecheries etaux eaux, · 

a Ia conditon qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, et que Ia mesure ne soit 
pas _de nature a COmJ:lromettre l'equilibre general des especes concernees. Ces 

· derogations doivent etre assorties de mesures de controle et si necessaire de 
compensation. 

5. Les Parties contractantes s'engagent a preclser des que I possible, . et 
independamment .de .l'entree en vigueur des 15-1 a 154, dans des annexes 
techniques les notions de periode de reproduction, de dependance et d'hivernage 
mentionnes a l'alinea 1, ainsi que toute autre notion qui poserait des difficultes 
d'interpretation scientifique. · · 



Article 1q 

Reintroduction d'especes indigenes 

1. Les Parties contractantes s'engagent a promouvoir IC! reintroduction et Ia 
propagation d'especes indigenes de faune et de flare sauvages ainsi que de sous
especes, de races et d'ecotypes, lorsque les conditions necessaires a cet effet sont 
reunies, lorsque cela contribue a leur conservation et leur reconstitution, et qu~ cela 
n'entraine pas de degats inacceptables pour Ia nature et les paysages ainsi que 
pour les adivites humaines. 

2. La reintroduction et Ia propagation doivent etre effectuees sur Ia b~se de 
connaissances scientifiques. Les Parties contractantes conviennent a cet effet de 
principes directeurs communs. Apres reintroduction, il convient de controler et, le 
cas echeant, de corriger le developpement des especes de faune et de flare 

. ¢oncernees. 

Article 17 

Interdiction d'introduction et de lachage 

Les Parties contractantes garantissent que des especes de faune et de flare qui 
n'ont jamais ete indigenes dans une region dans le passe connu, n'y soient pas 
introduites. Elles peuvent prevoir des exceptions, lorsque !'introduction est 
necessaire a des utilisations determinees, et que cela n'entraine pas 
d'inconvemients pour Ia nature e~ les paysages. 

Article 18 

Dissemination d'organismes genetiquement modifies par l'homme 

' 
Les . Parties contractantes gar~ntissent . egalement que des organismes 
genetiquement modifies par l'homme ne scient introduits dans .l'environnement que 
si, sur Ia base d'un examen formel, il est certain que !'introduction en question ne 
presente pas de risque pour l'homme, ni pour l'environnement. 

,f& 
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Article 19 · 

. Mesures comph~mentaires . 

Les Parties contractantes peuvent prendre, pour Ia protection de Ia nature et des 
paysages ainsi· que pour Ia ·conservation des especes de faune et de flare sauvages 
et de leurs habitats, d'autres mesures complementaires que celles envisagees par le 

· preser:~t protocole. · · · 

·.: .' 
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CHAPITRE Ill 

RECHERCHE, FORMATION ET INFORMATION 

Article 20 

Recherche et observation 

1. Les Parties contractantes encouragent et harmonisent, en etroite collaboration, Ia 
recherche et !'observation systematique travaux qui s'averent utiles a Ia protection 
de ·Ia nature et des paysages ainsi qu'a c~lle des especes de faune et de flora. Dans 
ce but, elles accordant une attention particuliere aux themes de recherche figurant a 
l'annexe II. · · 
I 

2. . · Les Parties cor)tractantes elaborent des programmes communs ou 
complementaires en matiere d'analyse et d'evaluation d'ecosystemes, dans le but • 
d'elargir les connaissances scientifiques consolidees sur lesquelles peuvent se 
fonder sur les mesures a prendre en vertu du present protocol.e. 

3. les Parties contractantes pourvoient a ce que les resultats de leur recherche et 
surveillance systematique scient integres dans un systems commun d'observation 
permanents de l'etat et de !'evolution du territoire alpin et de son environnemerit et 
scient accessibles au public. 

Article 21 

Formation et information 

Les Parties contractantes favorisent Ia formation et !'information sur Ia necessite de 
proteger Ia nature et Jes paysages et de conserver les especes de faune et de flore 
sauvages et leurs habitats. - · 
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CHAPITRE IV. 

CONTROLE ET EVALUATION· 

Article 22 

Mise en oeuvre 

. Les Parties contractantes s'engagent a veiller a !'application du present protocole en 
prenant toute mesur0 appropriee dans le cadre institutionnel existant. · 

Articie 23 

Controle ·du respect des obligations 

1. Les Parties contractantes font regulierement rapport au Comite permanent sur les 
· mesures prises en vertu du present protocole. Lt~s rapports traitent egalement ·Ia 
question de l'efficacite des mesures prises. La Conference alpine determine Ia · 
periodicite des rapports; ' 

· 2 .. Le Coniite permanent examine ces rapports afin de verifier que les Parties 
contractantes ont rempli leurs obligations qui decoulent du present protocole. II peut 
aussi demander des informations complementaires . aux Parties contractantes 

. concernees ou recourir a d'autres sources d'inforrr1ations. 

3. Le Comite permanent etablit uri rapport sur le respect, par les Parties · 
contractantes, des obligations decoulant du present .protocole,. a I' attention de Ia 
. Conference alpine. · · 

4. La Conference alpin~. prend connaissance de ce rapport. Si elle constate un · 
. manquement aux obliga.,tions, elle peut adopter des recommandations. · 



Article 24 

Evaluation de l'efficacite des mesures prises 
par rapport aux objectifs 

1. Les Parties contractantes examinant et evaluent, de fa~on regulif!!re, l'efficacite 
des mesures. prises en application du present protocol e. ·Dans Ia mesure ou eel a 
s'avere necessaire pour Ia realisation des objectifs, elles envisagent !'adoption des 
amendements appropries. · 

2. Dans le cadre institutionnel national existant, les collectivites territoriales sont 
. associees a cette evaluation. Les organisations non gouvernementales actives dans 
· ce domaine peuvent etre consultees. 

sv 



CHAPITRE v· 

DISPOSITIONS FINALES. 

Article 25 

Liens entre Ia convention et le protocole 

Le present protocole constitue un protocole de Ia Convention alpine au sens de 
!'article 2 et des autres articles pertinents de Ia convention. 

' . - . 

Nul ne peut deveriir partie au present protocole s'il n'est pas partie a Ia Convention 
alpine. Toute denonciation de Ia Convention alpine vaut egalement.denonciation du 
present protocole. ' 

Lorsque Ia Conference alpine delibere de questions relatives au present protocole 
seules les Parties contractantes au present protocole peuvent prendre part au vote, 

. - ' " 

Article 26 

Signature et ratification 

1. Le present ·protocole est ouvert a Ia· signature des Etats signataires de Ia 
Convention alpine et de Ia Communaute. Europeenne le 
et aupres de Ia Republique d'Autriche, depositaire, a partir du. 

2. Le present protoc:ole entre en vigueur pour les Parties qui ont exprime leur 
consentement a etre liees trois mois apres Ia date a laquelle trois . Etats· auront 
depose leur instrument ae ratification, acceptation ou approiJation. · . 

3. Pour les Parties qui expriment ulterieurement leur consentement a etre liees par 
le protocole, le protocole entre en vigueur trois mois apres Ia date du depot de , 
!'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. Apres !'entree en vigueur 
d'un amendement au· protocole, toute nouvelle partie contra~ante audit protocole 
devient partie coritractarite au protocole tel qu'amende. 



Article 27 

Notifications 

Le . depositaire notifie a tout Etat vise au preambule et a Ia Communaute 
Europeerine, pour ce qui concerne le present protocole : 

a) toute signature ; 
b) le depot de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 
c) toute date d'entree en vigueur; 
d) toute declaration faite par une partie ; 
e) toute denonciation notifiee par une partie contractante, y compris sa date d'effet. 

·Fait a , le , en fran~ais, allemand, italien et 
slovene, les quatre textes faisant egalement foi, en un seul exemplaire qui sera 
depose dans les archives de Ia. Republique d'Autriche, qui communique copie 
certifiee a toutes les Parties. 

Pour Ia Republique federale d'AIIemagne, 

Pour Ia Republique d'Autriche, 

Pour Ia Republique fran~aise, 

Pour Ia Republique italienne, 

Pour Ia Principaute du Liechtenstein, 

Pour Ia Principaute de Monaco, 

Pour Ia Republique de Slovenia, 

Pour Ia Confederation suisse, 

La Communaute Europeenne. 
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Annexe I 

Liste des' elements pour·lesguels un inventaire est a etablir 
conformement a !'article 6 : 

1. Etat .de Ia flare et de Ia faune sauvage et de leurs biotopes 

1.1. Etat des inventaires des especes de plantas sauvages et 
des communautes 'vegetal~s 

1.1.0 General 

1. 1. 1 . L!stes rouges 

' 
1.1.2 Listes des·especes protegees 

1.1.3 Atlas des aires de repartition 

1.2. Etat des inventaires des especes de faune sauvage 

1.2.0 General 

1.2.1 Listes rouges 

1.2.2 Listes des especes protegees 

1.2.3 Atlas des aires de repartition .· 

1.3 Etat des inventaires de biotopes . 

1.3.0 ·General 

1 ,3:1 Listes rouges des biotopes 

1.3.2 Listes des .biotopes importants, y compris aquatiques, 
du point de vue ecologique · · 

1 A Etat des inventaires des paysages 

1.4.0 General 

1.4.1 lmientaires, listes, typologie des paysages naturals 
et cultives a proteg~r . 



1.4.2 Planification et autres mesures de protection des · 
paysages et types de paysages particuliers, par exemple : 
elements speCifiques de Ia nature et du paysage cultive 

1.4.3. Secteurs necessitant une restauration 

1.5 Mesures au benefice des especes sauvages eUou des biotopes 

1.5.1 Agriculture et agriculture de montagne, par example: 
problemas/dangers de !'intensification de !'utilisation ou de son 

· abandon; partes et profits 

1.5.2 Utilisation forestiere 

1.5.3 Chasse 

1.5.4 Peche 

2. Aires protegees 

(Superficie absolue et superficie relative par rapport a l'espace total, 
objectif de Ia protection, contenu de Ia protection, utilisation, repartition 
de !'utilisation, regime de Ia proprietej . . 

2.1 Pares nationaux 

2.2 Aires de protection deJa nature 

2.3 Aires de protection du,paysage 

2.4 Pares naturals 

2.5 Aires d'amenagement reglemente et de protection 
centre le derangement 

2.6 Elements de paysages proteges 

2. 7 Biotopes p~oteges 

2.8 Autres aires protegees (p.ex.: aires protegees par des mesures de droit 
prive, des accords volontaires; contrats prives en vue de !'utilisation 
extensive) · 

· 3. Organisation de Ia protection de Ia nature et de Ia conservation du 
pay sage 
(structures, competences/activite.s, dotation en personnel et en fonds) 



3.1 · Autorites responsables de Ia protection de Ia nature 

3.2 . A~tres autorites specifiques chargees de taches en matiere de 
protection de Ia nature . 

· Autres institutions de droit prive ou public. (p. ex.: entites autonomes, 
fondations) ·· · 

3.3 Comites pour Ia protection de Ia nature 

3.4 Entites chargees de Ia surveillance (gardes) 

3.5· Associations de protection de Ia nature 

3.6 Associations de gestion du paysage. 

3.1 Divers 
. · ... ·. 

4. Bases·juridigues 

(Federations, Etats feden3s, ... ) 

4.1 Droit consti~utionnel 

4.2 Sources de droit 
. . 

. (lois, reglements d'application, !ignes directrices- y compr!s 

.. description des dispositions specifiques a Ia protection des Alpes) 

4.3 Participation des associations, droit des associations d'ester en justice . · 
. . 

4.4 Indications sur Ia mise en application 

4.5 Cooperation des autorites de protection de Ia nature avec d'autres 
administrations specialisees · · · 

4.6 Peines, administratives et autres ... 

4.7 Fonds pou~ Ia conservation du paysage et dela nature 

4.8 Revisions en cours et. pr.evues 

5. Activites de protection de Ia nature et de conservation du paysage 

. ( aperyu general) · 
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5.1 Lignes directrices et directives pour Ia conservation de Ia nature dans 
Ia region alpine . 

5.2 Planification (par. ex. plans de paysage, plan de gestion .et de. 
developpement) 

5.3 Mesures de protection des especeset autres.mesures de·gestion, 
sauvegarde et conservation 

5.3.1 General 

5.3.2 Programme de· protection des especes 

5.3.3 Stations d'elevage et lachage 

5.4 . Strategies, lignes directrices, programmes et coop~ration avec les. · 
organismes responsables de !'utilisation de l'espace (par ex. 
programmes pour !'utilisation extensive; pour les agriculteurs de; 
montagne) 

5.5 Suhii scientifique, surveillance continue des aires/especes 
. . ' 

5.6 Activites des assoCiations de protection de Ia nature en ce q~i 
concerne Ia protection des especes·et des. espaces 

5. 7 Programmes de financement' 
(moyens deployes, buts, secteurs d'utilisation) 

6. Information du public (par I'Etat ou a titre volontaire) 

6.0, General 

6.1 Institutions pour Ia recherche et Ia formation 

6.2· Centres d'information 

6.3 Publications 

6A Divers 

7. Conclusions. recommandations et mesures 
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Annexe II 

Themes de recherche prioritaires conformement a I' article 20 

A. Observations a long terme de !'evolution des ecosy~temes (habitats, 
biocenoses, populations,· especes) en vue d'etudier les tendances de 
l'$volution et des· modifiCations en reaction a des impacts 

B. 

.. envionnementaux 

Note : lndicateurs et observation biologiques; surveillance, analyses de 
causes et effets, documentation 

Recherches sur l'efficacite de zones protegees 

Note : representativite, effieacite, regeneration, gestion, analyse de 
systeme · 

C. Recherches sur les especes et les populations 

Note : genetique, dynamique, insularisation, diversite biologique 

' . 
D. Recherches sur·les aspects de Ia protection et de !'exploitation . 

agricole et forestiere dont les effets portent sur de grans espaces 

Note : exploitations en ham1onie avec Ia nature, compensation 
ecologique, reseaux de biotopes, utilisation extensive, reduction des 
populations de gibier 

E> Recherches sur I' amelioration de methodes, de procedures et de plans 

F. 

speciaux · 

Note: listes rouges, cartographie de biotopes, aires.protegees, 
planification des paysages, atteinte a Ia. nature et aux paysages, 
systemes d'information · · · 

Developpement de strategies et de lignes directrices pour Ia protection 
de Ia nature et l'entretien des paysages l 

Note : buts strategiques et evaluation des chances de succe~ et 
programmes de protection, utilisation extensive, instruments · 
economiques, acceptation du public. 

/ 



.? 

ISSN 0254-1475 

COM{94) 504 final 

. I 

DOCUMENTS 

Catalogue number : CB-C0-94-532-EN-C 

Office for Official Publications of the European Communities 

Ir2985 Luxembourg 

ISBN 92-77-8227 4-0 

:t 
. ~~ I 




